
              

        
JANVIER 2019

Séance du conseil municipal du 17 janvier 2019 
(Décisions prises à l’unanimité. Points développés sur le compte rendu sur le site du village)

1.              Soutien à la résolution du 101  ème   Congrès de l’Association des Maires de France (AMF) :
L’AMF a transmis à toutes les communes, par courriel, la résolution adoptée à l’unanimité en bureau

le 22 Novembre 2018, lors du 101ème congrès des maires. Afin de donner plus de force à cette résolution en vue de la
négociation que l’AMF souhaite engager avec l’État, le conseil municipal est invité à débattre sur ce point. Il décide de
soutenir cette résolution et l’AMF dans ses discussions avec le Gouvernement.
2.           Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées : transfert de la compétence eaux pluviales:

Lors de sa séance du 20 Décembre 2018, le Conseil Communautaire de la CAPBP a approuvé le transfert de la
compétence  «  gestion des  eaux pluviales  urbaines»  à  la  Communauté d’Agglomération.  Le  Conseil  Municipal  a
délibéré favorablement à ce transfert. 
3.           Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées : rapport de la CLECT

Par courrier du 27 Décembre 2018, a été transmis le rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges
Transférées,  pour  avis  du  Conseil  Municipal.  Ce  rapport  reprend  :  *  Le  montant  définitif  d’Attribution  de
compensation de la commune d’UZEIN au titre de l’exercice 2018,    *  Le  montant  provisoire  d’Attribution de
Compensation 2019 en tenant compte de la restitution des charges au titre de la restauration scolaire. Avant la prise
en compte des nouvelles charges qui seront transférées en 2019, le montant s’élève, pour UZEIN à 245 649.29 € pour
2019. 
4.           Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées : transfert à la CAPBP de l’Orchestre Pau Pays de Béarn

Lors de sa séance du 29 Novembre 2018, le Conseil Communautaire de la CAPBP a approuvé le transfert de
l’Orchestre de Pau Pays de Béarn à la communauté d’agglomération CAPBP. Le Conseil  Municipal  a approuvé ce
tranfert.
5.            Convention de servitude ENEDIS – Commune d’UZEIN     : autorisation de signature d’une procuration:

Par délibération du 28 Novembre 2017, le Conseil Municipal avait autorisé le Maire à signer une convention
de servitude avec ERDF sur les parcelles AL 38 et 705. Suite au projet de la SCEA de Junqua de pose de modules
photovoltaïques sur bâtiment agricole (DP06454917P0002), ENEDIS souhaitait alors installer 2 « supports » pour faire
passer les conducteurs aériens d’électricité au-dessus des parcelles AL 38 et 705, sur une longueur totale d’environ
20 mètres. La dite convention a été signée le 30 Novembre 2017.
Maître Loustalet, Notaire à Pau, a transmis un courrier en mairie précisant qu’en garantie complémentaire des droits
de la commune  (et pour régularisation), la signature d’un acte de notaire était obligatoire et que tous les frais étaient
à la charge d’Electricité de France.
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer une procuration afin que soit constitué pour mandataire tout clerc de
l’étude de Maîtres LOUSTALET – CASTAY et LATOUR, pour établissement en la forme authentique, et en vue de sa
publication, de la convention de servitude.
6.           Demande de subvention de l’ADMR du Canton de Lescar et du Miey de Béarn     :

M. le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune d’Uzein n’a pas versé de subvention
en 2018 à l’ADMR du canton de Lescar (faute de courrier de demande), alors que, jusqu’alors, était versée une
subvention de 850 €/an. De plus, depuis la fusion du 01/01/2017 de la Communauté d’Agglomération Pau Béarn
Pyrénées et de la Communauté de Communes du Miey de Béarn, un versement de 996.48 € à ladite association est
compté dans le montant de l’attribution de compensation annuelle. Il est donc proposé au Conseil  Municipal de
régulariser le versement de subvention qui n’a pas été effectué en 2018, soit 850 + 996.48 = 1 846.48 €.
7.           Bâtiments scolaires     : convention de mise à disposition des locaux à l’ALSH le Petit Prince     :

Suite à l’incendie du restaurant scolaire le 28 Mai 2017, le bâtiment abritant le service périscolaire et l’ALSH
le Petit Prince a été endommagé. A ce jour, l’ensemble du bâti est interdit d’accès. 
L’ALSH le Petit Prince devant exercer  les mercredis en période scolaire et durant les vacances scolaires, M. le Maire
est autorisé, par son conseil, à signer une convention d’occupation des locaux scolaires avec Mme la Présidente de
l’ALSH.

Votre Mairie est ouverte :  
de 9h à 12h les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi ; 
de 13h30 à 18h les mardi et jeudi
Le maire reçoit  sur rendez –vous :
Tél.  05 59 33 19 84 
courriel: mairie.uzein@wanadoo.fr    
Site internet : uzein.fr
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8.           Demande de subvention de l’association Arts Muse & Vous     : «     Festi’Muse     » des 8 et 9 Juin 2019  :
M. le Maire présente au conseil municipal, dans le cadre du festival « Festi’Muse » organisé par l’association

Arts Muse & Vous les 8 et 9 Juin 2019 à Caubios-loos, une demande de subvention pour financer ce nouveau projet.
En  raison  de  l’intérêt  de  ce  festival  qui  réunit  de  jeunes  artistes,  une  subvention  de  100  €  sera  attribuée  à
l’association Arts Muse & Vous pour le festival « Festi’Muse ».
9.           Fixation du prix du repas pour facturation à l’Accueil de loisirs Sans Hébergement le Petit Prince     :

Par  délibération  du  27  novembre  2018,  le  Conseil  Municipal  avait  fixé  à  3.09  €  le  prix  du  repas  pour
refacturation à l’ALSH. La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées a depuis transmis les tarifs votés par la
Société Publique Locale (SPL), tarifs effectifs au 1er Janvier 2019. Le coût du repas à refacturer aux Centres de Loisirs
étant égal à 3.74 € TTC/repas, le Conseil Municipal décide de revaloriser à ce prix, la facturation du repas à l’ALSH.
10            Projet de construction d’un pôle Petite Enfance     : demande de subventions     :
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de réhabilitation de la Maison Lousplaas en pôle Petite Enfance.
Les travaux de réhabilitation ont été estimés par un maître d’œuvre et la dépense a été évaluée à 278  072.00 € HT. Le
conseil municipal autorise le maire à solliciter l’État et tout autre financeur pour l’attribution de subventions pour ce
type de projet.

Informations Diverses   

1               Bibliothèque municipale     :   Une rencontre dédicace avec un auteur local aura lieu à Uzein le vendredi 22
mars 2019 à 18h30 (voir en annexe la présentation de l’auteur et deux de ses ouvrages). C'est  une première pour
notre bibliothèque, nous vous attendons nombreux… Un verre de l'amitié sera servi à l'issue de la présentation.

2               Gaspillage Alimentaire à l’école     :   Une étude des services de la restauration scolaire de la Communauté
d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées en lien avec  le  personnel  communal et  deux élues a montré  qu’à  l’école
d’Uzein aussi, il y avait trop de gaspillage alimentaire. Des ateliers de sensibilisation et de remédiation sont proposés
aux enfants durant ce premier semestre. Cette cause nationale est aussi l’affaire des parents.

1               Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT)     :   En France, la DICT constitue une mesure
obligatoire du droit français à prendre préalablement à l’exécution de tous travaux effectués à proximité d’ouvrages
de  transport  ou  de  distribution  d'électricité,  de  gaz,  d'eau,  d’ouvrages  d’assainissement,  d’ouvrages  de
télécommunications, etc. ainsi que de réseaux aériens ou subaquatiques afin de prévenir l’ensemble des exploitants
de réseaux de l’imminence de travaux et d’éviter tout risque d’accident et d'atteinte aux ouvrages et aux personnes.
La DICT s’impose à tout intervenant (entreprise, service de l'État ou des Collectivités Territoriales, particulier même)
qui souhaite faire des travaux à proximité des réseaux des gestionnaires.
La mairie des communes concernées doit en être informée entre autres afin de vérifier que les travaux 
programmables figurent bien dans le calendrier établi dans le cadre du règlement de voirie et en vue de préparer les 
arrêtés nécessaires. (https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9claration_d%27intention_de_commencement_de_travaux)
Concrètement, pour faire simple, dès que j’ai besoin de creuser, je consulte les services de la mairie ou un élu.

Informations des associations

1               Foyer  Rural  d’Uzein      -  Section  Patrimoine  et  histoire  locale     :
Conjointement avec la commune, une souscription pour « Mettre un toit sur la
ruine du Moulin » a été lancée par cette section auprès de la Fondation du
Patrimoine. Des prospectus de l’ensemble du projet sont disponibles en mairie
et dans l’article du site consacré à ce projet. Une grande partie du montant du
don d’un particulier ou d’une entreprise est déductible des impôts. Il peut se
faire:
- par internet via l’adresse : https://www.fondation-patrimoine.org/60066
-  par chèque, à l’aide du prospectus.

2               Amicale des anciens combattants     :  L'Assemblée Générale de l'amicale
des anciens combattants d'Uzein et Momas se tiendra le vendredi 8 février
2019 dans la salle du conseil à la mairie d'Uzein à 18h00. La présence d'un
maximum d'adhérents est souhaitable. Cotisations et verre de l'amitié.

https://www.fondation-patrimoine.org/60066


3               Amicale des Donneurs de Sang de Lescar     :   L'Assemblée Générale de l'Amicale des Donneurs de Sang aura
lieu le vendredi 15 février prochain à 19h00 au restaurant municipal rue du Taa à Lescar.  La prochaine collecte aura
lieu le mercredi 20 février(et non le 6 comme annoncé précédemment) de 15h30 à 19h00 au même lieu.  Venez
nombreux.

4               Bilan Téléthon 2018     :   Un bilan plutôt positif avec des recettes qui s'élèvent à 4104.30 euros. Les nouvelles
activités plus axées vers les familles et les adolescents,  jeux vidéos, l'escape game, le tir à l'arc et la gym pour les
petits, n’ont pas permis d’attirer le nombre de personnes voulues. L’ensemble du bilan et des chiffres sur un article
du site.

5                 Club de l’  Âge d’Or   :  L’assemblée générale a eu lieu le 17 janvier à la maison pour tous à UZEIN. 80 personnes
ont assisté à la réunion. Le président, Armand JOANCHICOY, a commenté les évènements de 2018 : anniversaire du
club, voyage d’un jour, le Pays Basque, les Hautes Pyrénées et les Landes. Pour 2019, quelques prévisions de sortie
d’une journée sont prévues ainsi qu’un voyage d’une semaine du 26 au 31 août 2019. Il reste une dizaine de places, si
des  personnes  autre  que  le  3ème âge  sont  intéressées,  vous  pouvez  contacter  le  président  au  06190893370.
Le bureau reste inchangé et  réélu à l’unanimité.  Il  remercie les membres qui  ont permis  de remporter,  pour la
troisième fois, le poireau d’Or lors de la garburade des associations (voir article Los Gravassers ci-dessous).

6               Los Gravassers     :  Samedi 26 janvier, durant toute l’après midi, 7 associations communales se sont retrouvées
à la salle polyvalente d’Uzein pour préparer sa propre garbure. En effet, avait lieu ce soir là, la 8ième Garburade
organisée par l’une d’entre elles : Los Gravassers. Et ce sont donc, de nouveau, près de 400 personnes qui sont
venues déguster ce met local dans un très bon esprit, la joie et la bonne humeur. 2 associations ont été récompensés
à l’issue des votes : L’ALSH pour la conception de 400 superbes assiettes desserts, ceci depuis 8 ans et L’Age d’Or
pour avoir obtenu le plus de votes désignant la meilleure Garbure. L’équipe des Gravassers est toujours aussi fière
d’organiser cette manifestation, elle qui se mobilise pour que cette soirée soit un grand moment de convivialité entre
associations, villageois et extérieurs. Le bureau remercie vivement les associations sans qui la réussite de la soirée ne
serait pas au rendez-vous.   (reportage photos sur le  site).                                                         .
Classement : 1. Age d’Or (24%), 2. APE (22%), 3. Conseil Municipal (20%) …         Résultats détaillés sur le site

7               ALSH Le Petit Prince :    Faisant suite à la réalisation de la fresque de l’école l’été
dernier,  l’association Fusain,  en partenariat  avec le  Petit Prince, la  bibliothèque et  l’école
d’Uzein, mettent en place un nouveau projet sur Uzein, de février à mai 2019, autour du
motif. Ce projet vise à investir le village sous de multiples formes, par des jeux de motifs créés
lors de différents ateliers.
Un stage de 3 matinées (10h/12h) est proposé dans ce cadre aux enfants de 6 à 12 ans les 20-
21-22 février  (première  semaine des  vacances  scolaires).  Les  participants  découvriront  et
expérimenteront la notion de motif dans les arts plastiques, avec l’artiste intervenant David
Poey.  Peinture,  dessin,  collage  et  installation  sont  au  programme  de  ce  
stage. Les recherches graphiques et picturales seront appliquées pour contribuer à la création dans le village d’un
parcours des motifs qui sera présenté en mai 2019. 
Renseignements et inscriptions (ouvert à tous) :  asso.fusain@gmail.com / 06.17.98.61.69. Participation : 35€ les 3
séances.  En annexe, le prospectus de ce projet.

Vazarely 1972
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8               Le comité a fêté ses 30 ans     ! :   Le samedi 29 décembre, le comité des fêtes a réuni les anciens membres du
comité depuis la création de l’association en décembre 1988. Ce sont 72 invités qui se sont joints aux 18 membres du
comité pour fêter les retrouvailles. Au programme : apéritif, récit de la création de l’association par les tout premiers
membres du bureau (Joël  Bergé-Andreu, Chantal  Castet-Laplace, Jean-Jacques Jurat),  diaporama  (à  retrouver en
pdf), photo de tous les anciens membres (ci-dessous). Puis après le repas, les présidents du comité avaient concocté
un jeu où chaque perdant s’est retrouvé avec un gage (inviter le comité en 2019 pour diverses occasions). Enfin, les
membres du bureau actuel ont soufflé les 30 bougies du gâteau et la fête s’est poursuivie jusqu’au petit matin !

9               Association des Parents d’Elèves     :  

Le Rallye des Collines d'Arzacq      : Buvette de l'APE

Pour  la  première  fois  à  Uzein,  une  étape  du  Rallye  des  Collines  va
passer à Uzein. Le samedi 2 mars, la 37ème édition verra les bolides
partir de Momas et arriver à Uzein où ils emprunteront des champs et
des  chemins  communaux.  Venez  nous  retrouver  autour  de  notre
buvette située Cami deus Hialles, au bord du circuit. Durant toute la
journée, nous vous proposerons boissons et sandwiches avec une vue
imprenable sur le passage des voitures. Toute la recette sera utilisée
pour financer les projets pédagogiques de l'école d'Uzein.

CARNAVAL     : Samedi 9 mars 
Le traditionnel carnaval de l'école d'Uzein aura lieu le samedi 9 mars.
Le rendez-vous est donné à 16h15 pour le goûter avec les gâteaux et
bonbons apportés par les parents. Nous partirons ensuite de la place
de la musique pour le défilé de M Carnaval. Tout le monde peut venir,
déguisé comme il le souhaite... l'important est de faire du bruit, alors
apportez  casseroles,  crécelles,  ce  que  vous  voulez….  La  journée  se
terminera  par  un  repas  à  la  salle  polyvalente  (10  €/adulte  et  5
€/enfant). Le bulletin d'inscription, va passer prochainement dans les
cahiers des enfants. Il est à remettre, avec le règlement, dans la boite
aux lettres de l'APE. 

http://rallyedescollines.fr/

http://rallyedescollines.fr/



